
    
COMPTE RENDU DE LA REUNION 

DU CONSEIL MUNICIPAL DU 20 JUIN 2019 
 
PRESENTS : Pierre MUEL, Maire, Jacky MÉRY, Jacqueline LEGAY, Michel SCHNEIDER, 
Adjoints, 
Thierry TRESSE, Maria Adelaïde CRÉTY, Robert ADAM, Françoise KONIGSECKER,      
Jean-Luc USCHÉ Pierre MAUCOURT, Christine RASMUS, Conseillers. 
 
ABSENTS EXCUSES : Pascal THIÉRY qui donne procuration à Pierre MAUCOURT, 
Damien JASPARD, Olivier MITZNER. 
 
ABSENTS NON EXCUSES : Néant. 
 
Monsieur le Maire donne lecture du procès-verbal de séance du 28 Mars 2019 qui est adopté à 
l’unanimité. 
Le quorum étant atteint, le Conseil peut délibérer valablement. 
Madame Maria Adélaïde CRÉTY  est nommée secrétaire de séance. 
 

ORDRE DU JOUR 
 
2019/04/01. METZ METROPOLE – AVIS PLAN DEPLACEMENTS URBAINS (PDU) 
 8.7. Transports 

         
VU la délibération du Conseil Métropolitain en date du 27 mai 2019 arrêtant le projet de 
Plan de Déplacements Urbains. 
 
Dans le cadre de la procédure de révision du Plan de Déplacements Urbains (PDU) de Metz 
Métropole au titre des consultations obligatoires, Monsieur le Maire expose et présente au 
Conseil pour avis le projet du Plan de Déplacements Urbains (PDU).  
 
Le débat étant ouvert soumettant les réflexions suivantes : 
-  Point non évoqué sur le schéma de déplacement citoyens : organisation de gestion de 

déplacement piétons- déplacement accessibilité centre-ville plan piétons pour Personnes à 
Mobilité Réduite ; 

- Piste cyclable intercommunale non existant sur le secteur de nos petits villages ; 
- Mise en place d’un espace aménagé pour co-voiturage sur secteur Commune de Fey. 
 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, émet un avis favorable avec axe de réflexions. 

 
 

2019 /04/02. VOTE DU COMPTE DE GESTION  EAU M49 2018 
         7.1. Décisions budgétaires 
 

Monsieur le Maire présente le Compte de Gestion Eau M49 2018 de Monsieur le Percepteur. 
 
Le Conseil Municipal approuve ce Compte de Gestion Eau M49 à l'unanimité. 
 

 
2019/04/03.  VEOLIA EAU – RAPPORT ANNUEL EAU 2018 
 8.8. Environnement 
 

Monsieur le Maire présente le rapport eau 2018 rédigé par VEOLIA EAU (Société Mosellane 
des Eaux). 
Quelques chiffres : 
-  700 habitants desservis ; 
- 303 abonnés ; 
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- 268 compteurs remplacés ; 
- 10 km de réseau ; 
- Volume total acheté à la Commune de Lorry-Mardigny et au Syndicat des Eaux de Verny  

et mis en distribution  soit 35 201 m3 ; 
-  Volume consommé  33 780 m3) ; 
- Rendement du réseau de distribution 2017 passant de 85,30 %  à 96 % pour 2018 soit + 

11%. 
 

Le Conseil Municipal approuve ce rapport à l'unanimité. 
 
 

2019/04/04. DECISIONS MODIFICATIVES BUDGETAIRES M14 2019 
7.1. Décisions budgétaires 

 
Après exposé du Maire, le Conseil Municipal approuve à l’unanimité les rectifications 
budgétaires suivantes : 

 
Section Investissement 
Dépenses 
Opération   79 Aménagement Salle des Fêtes  c/2313      +     10 000 
Opération   82 Aménagement Chapelle       c/2313      -       10 000 
 

 
2019/04/05.  PERSONNEL COMMUNAL : RENOUVELLEMENT CONTRAT AGENT NT TNC 

4.2. Personnels contractuels 
 

Monsieur le Maire propose de renouveler le contrat à durée déterminée de l’agent d’entretien 
des bâtiments communaux pour une durée d’un an à raison d’une durée hebdomadaire de 
2,50/35ème correspondant à 2h30 avec possibilité d’augmentation du nombre d’heures durant 
la période du contrat à compter du 1er Juillet 2019. 
 
Le Conseil Municipal accepte cette proposition à l’unanimité. 

 
 

DIVERS :  
- Départ de Monsieur Florent ALCANTARA, directeur de l’Ensemble Educatif des Côtes ; 

retour de Madame Jennifer LALLIER pour la rentrée scolaire 2019. 
- Travaux de voirie Place Saint-Martin et rue du Stade. 
- Travaux réseau éclairage et télécom pour nouvelle construction à l’entrée Vezon. 
- Les travaux de rénovation de la salle des fêtes de Marieulles-Vezon sont terminés.           

La Commission Communale de Sécurité a émis un avis favorable à la réouverture et 
utilisation de la salle qui est opérationnelle à compter de Juillet 2019. 

- Bulletin Municipal. 
 

Après un tour de table, la séance est levée. 
 
                    Marieulles, le 1er Juillet 2019 
 

                      Le Maire, 
                      P.MUEL  
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